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Cet établissement 
est le seul de 

France à bénéficier 
d’une délégation 

préfectorale  
pour domicilier  
les personnes.

L
e grand bâtiment de Médecins du monde 
ne désemplit pas. Avec 4 000 personnes 
par an accueillies sans rendez-vous et 
sans aucune condition, ce centre d’ac-
cès aux soins et d’orientation (Caso), 
situé dans une rue résidentielle de Saint-
Denis (Seine-Saint-Denis), est l’un des 
plus fréquentés parmi les 14 établisse-

ments du même type implantés sur le territoire français.
Les traits tirés, Binaté attend son tour, recroquevillée 

sur son siège. « Un monsieur m’a hébergée deux nuits, puis 

il m’a dit de venir ici. J’ai dormi dehors, j’ai mal au ventre, 

je suis fatiguée », souffle la frêle Ivoirienne de 31 ans, ar-
rivée en France cinq jours auparavant. Pour elle comme 
pour la grande majorité des personnes qui s’adressent 
au Caso, ce lieu est le seul accessible pour se faire soi-
gner. En effet, les blocages à l’ouverture de droits aux 
soins pour les personnes de nationalité étrangère (97 % 
des bénéficiaires des Caso) ne manquent 
pas. Depuis 2020, en Seine-Saint-Denis, 
les personnes doivent déposer physique-
ment leur dossier de demande d’aide mé-
dicale d’État (AME) à un guichet unique, 
situé à La Courneuve. Pour passer la porte 
de cette agence spécifique de l’assurance-
maladie, il faut un rendez-vous qui s’ob-
tient en composant le 36 46. Mais il faut 
souvent plusieurs tentatives et un temps 
d’attente infini pour avoir quelqu’un au 

bout du fil et obtenir une date de dépôt… Et une fois la 
demande d’AME acceptée, il faut reprendre rendez-
vous, par Internet cette fois, pour aller chercher sa carte. 
« Pour ceux qui ne maîtrisent pas l’outil informatique, c’est 

tout simplement impossible. De plus, il n’y a pas d’inter-

prète sur place pour renseigner les personnes non franco-

phones. Et, pour celles et ceux qui ont des problèmes de 

santé, cela peut être difficile de se déplacer. Enfin, il faut 

savoir que beaucoup de médecins de ville refusent l’AME, 

arguant de délais de remboursement trop longs de la part 

de la Sécurité sociale… » déplore Lynda Boutaleb, coor-
dinatrice du Caso de Saint-Denis.

Particularité de cet établissement de Médecins du 
monde : il est le seul de France à bénéficier d’une délé-
gation préfectorale pour domicilier les personnes. C’est 
normalement aux mairies de le faire, mais sans preuve 
d’attache, certaines, comme à Paris, le refusent pour 
les personnes vivant dans des lieux informels. Or, sans 

adresse, pas d’accès à une protection so-
ciale, si minimale soit elle ! « On a reçu, 

l’été dernier, un monsieur qui sortait de 

l’hôpital avec une amputation de la main 

et des broches à la hanche, à la suite d’un 

accident du travail. Il était à la rue, n’avait 

pas de couverture sociale et ne pouvait donc 

même pas faire changer ses pansements… » 
rapporte Lynda Boutaleb. Les personnes 
qui s’adressent au Caso le font donc pour 
voir un médecin, mais aussi pour recevoir 

un accompagnement dans l’accès à leurs droits. En rai-
son du délai de carence de trois mois de présence sur le 
territoire pour obtenir l’AME, certains étrangers malades 
n’ont d’autre choix que de ce se déplacer dans ce centre.

« SI NOTRE STRUCTURE N’EXISTAIT PAS,  
CES MALADES SERAIENT EN GRAVE DANGER »
« C’est la PMI qui m’envoie. Le cordon ombilical de ma 

fille ne cicatrise pas bien », explique Rosalie, 28 ans, qui 
a accouché par césarienne d’Océane, il y a quinze jours. 
Elle est venue en transports en commun de Puteaux, 
où elle est hébergée avec la petite par le 115. Arrivée du 

ACCÈS AUX SOINS À Saint-Denis (Seine-Saint-Denis), 
Médecins du monde offre aux plus démunis des traitements 
et une aide administrative. Un dispositif qui pallie  
les carences du système de santé et témoigne de ses 
dysfonctionnements, pointés dans le rapport publié  
ce jeudi par l’ONG.

Sans toit  
ni droits, leur 
santé dépend 
de la solidarité

Rosalie, 28 ans, a accouché      d’Océane, il y a quinze jours. Elle vient en transports en commun de Puteaux, dans les Hauts-de-Seine. PHILIPPE LABROSSE/HANS LUCAS
REPORTAGE
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Cameroun il y a trois mois, elle n’a pas encore le précieux 
sésame. Assis à quelques mètres de la jeune femme dans la 
salle d’attente, Ali attend aussi de voir le médecin. Depuis 
qu’il a rejoint, l’été dernier, ses grands enfants installés 
en France, cet Algérien de 49 ans qui souffre d’hyper-
tension vient chaque mois pour recevoir son traitement. 
« Je viens d’Épinay. C’est un peu loin, mais je n’ai pas les 
moyens de payer le médecin et les médicaments. Ici, c’est 
gratuit », explique-t-il. « On reçoit beaucoup de personnes 
en rupture de traitement ou de suivi, alors qu’elles ont une 
pathologie chronique, notamment quand le renouvellement 
de la carte d’AME ne peut pas être fait assez rapidement. Si 

notre structure n’existait pas, elles seraient en grave dan-
ger », précise Lynda Boutaleb.

Pourtant, les Caso de Médecins du monde n’ont pas vo-
cation à se substituer aux structures de droit commun 
et aux missions de l’État. « Quand c’est possible, nous 
réorientons les personnes vers d’autres dispositifs », in-
dique Alain, 71 ans, médecin généraliste à la retraite. Au 
sein de l’équipe de 60 bénévoles, il assure ici deux de-
mi-journées de consultations par semaine. « La prise en 
charge de nos patients vers des lieux adaptés est souvent 
compliquée car toutes les autres structures manquent de 
moyens. En Seine-Saint-Denis, les PMI ne prennent plus 

d’enfants de plus de 2 ans, les maternités sont saturées, les 
lits en psychiatrie introuvables… déplore la coordinatrice 
du Caso. L’été dernier, grâce à une association qui vient 
ici chaque semaine faire du dépistage du VIH par test ra-
pide, une jeune femme a découvert sa séropositivité.  Elle 
était effondrée et le psychiatre du Caso a demandé une 
hospitalisation en urgence, car elle était suicidaire. Faute 
de lit, aucun hôpital psychiatrique n’a été en mesure de 
l’accueillir, elle a dû passer plusieurs jours aux urgences… 
c’est inadmissible. »

DÈS L’ENTRÉE, UN SERVICE  
DE TRADUCTION FACILITE LES ÉCHANGES
« En général, les patients qui viennent souffrent de ma-

ladies de peau, de troubles anxieux, d’affections muscu-
lo-squelettiques… Nous avons aussi régulièrement des cas 
de tuberculose et une prévalence un peu plus importante 
du VIH chez ces patients. C’est très lié à leurs conditions 
de vie très difficiles. Beaucoup sont à la rue, en habitat 
précaire ou insalubre, et souffrent d’épuisement physique 
et psychologique dû à des 
parcours d’exil qui se ral-
longent et se durcissent », 
détaille le médecin, qui 
ne cache pas une certaine 
admiration pour ses pa-
tients : « Je viens de rece-
voir une dame béninoise qui 
a fui son pays pour proté-
ger sa fille de l’excision. Et, 
la semaine dernière, j’ai à 
nouveau reçu Lansana, un 
Ivoirien qui s’est lancé, à plus de 70 ans, dans un parcours 
d’exil d’autant plus compliqué qu’il est presque paralysé. 
C’est toujours une richesse de découvrir des personnes du 
monde entier. Quel courage ont ces gens ! »

Le système de traduction par téléphone qui est proposé 
sur place facilite aussi grandement le travail des médecins 
et des assistants sociaux. Dès la porte d’entrée, les béné-
voles peuvent l’utiliser si nécessaire pour comprendre la 
demande des personnes qui se présentent. Médecins du 
monde a une convention avec ce service, qui propose des 
traducteurs dans différentes langues sur demande. Le fait 
que cela se fasse au en téléconférence permet de respecter 
la confidentialité des personnes et le secret médical. « Par 
respect, nous refusons qu’un enfant traduise pour ses parents 
ou qu’une tierce personne entre dans le cabinet du médecin. 
C’est un système qui marche très bien. Certaines personnes, 
qui disposent d’une couverture maladie, viennent ici car elles 
sont sûres qu’elles pourront se faire comprendre. On plaide 
pour que ce système d’interprétariat soit mis en place dans 
toutes les administrations et les structures de santé de droit 
commun », insiste la coordinatrice.

Ce qui pousse aussi les personnes à revenir au Caso, c’est 
l’empathie et la bienveillance des équipes, bénévoles, qui 
œuvrent sur place. Au rez-de-chaussée du bâtiment, 
quelques vêtements sont stockés pour être distribués en 
cas de besoin, de même que des collations et des boissons 
chaudes. « La plupart des personnes qui se présentent au 
Caso cumulent les vulnérabilités : habitat précaire, pas ou 
peu de revenus, arrivée très récente sur le territoire fran-
çais… On essaie de prendre tout cela en considération. Toute 
personne qui arrive chez nous passe d’abord devant un tra-
vailleur social qui évalue ses besoins primaires (manger, se 
laver, dormir), l’aide à faire valoir ses droits, lui indique des 
activités qui pourraient lui permettre de se socialiser, et en-
suite, elle va en consultation avec un médecin si nécessaire, 
indique Lynda Boutaleb. Nous militons pour que les per-
sonnes ne soient pas réduites à leur pathologie, mais que 
leurs besoins au sens large soient pris en compte. » Une vi-
sion de la prise en charge qu’il serait salutaire d’étendre 
aux autres structures, comme les permanences d’accès 
aux soins de santé (Pass) des hôpitaux. 

EUGÉNIE BARBEZAT

« Ces patients 
souffrent de 

maladies liées à 
leurs conditions de 
vie très difficiles. »

ALAIN, MÉDECIN GÉNÉRALISTE  
À LA RETRAITE  

ET BÉNÉVOLE AU CASO

Rosalie, 28 ans, a accouché      d’Océane, il y a quinze jours. Elle vient en transports en commun de Puteaux, dans les Hauts-de-Seine. PHILIPPE LABROSSE/HANS LUCAS
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E
n 1994, alors toute jeune médecin en in-
ternat à Toulouse, Florence Rigal effec-
tuait sa première mission au Rwanda, avec 
Médecins du monde. Depuis juin dernier, 
elle partage son temps entre l’hôpital de 
Montauban, où elle exerce dans un ser-
vice de soins palliatifs, et l’ONG, dont elle 
est devenue présidente.

Quels sont les principaux enseignements du rapport 2021  
de l’Observatoire de l’accès aux droits et aux soins dans  
les programmes de Médecins du monde (MDM) en France ?
Depuis 2000, nos constats sont de plus en plus alar-
mants. En 2021, parmi les 15 355 personnes accueillies 
en France dans les centres d’accueil de soins et d’orien-
tation (Caso) de Médecins du monde, plus de 97 % sont 
étrangères. Récemment arrivées dans notre pays, elles 
ont, à plus de 90 %, des revenus largement inférieurs au 
seuil de pauvreté (43 % n’ont aucune ressource) et des 
conditions d’hébergement fragiles, voire inexistantes. 
D’ailleurs, les médecins de nos centres constatent que les 
pathologies les plus courantes (maladies respiratoires, de 
peau, MST, troubles squelettiques, anxiété…) sont prin-
cipalement liées aux conditions maté-
rielles d’existence des patients : ce sont 
des hommes et des femmes acculés à la 
survie, qui souvent nous arrivent tardivement. Un retard 
de recours aux soins est observé chez près de la moitié 
d’entre eux et un besoin de prise en charge urgente ou 
assez urgente a été repéré pour plus de 46 %. La situa-
tion des personnes que nous recevons est le symptôme 
d’un système de santé exsangue, de dispositifs d’héber-
gement d’urgence délibérément insuffisants, et d’une 
impossibilité pour les plus fragiles d’accéder physique-
ment aux guichets administratifs du fait de la « déma-
térialisation ». L’accès aux droits en santé est de plus en 
plus compliqué pour ces personnes : en 2021, 81,3 % de 
celles qui disposent de droits théoriques à la couverture 
maladie n’en bénéficiaient pas.

Pourtant, le volume du public accueilli  
par MDM n’augmente pas significativement…
Effectivement, les besoins sont immenses et 
nous ne souhaitons pas nous substituer à l’État, 
qui doit y répondre. Faute de moyens, nous 
avons fermé plusieurs Caso depuis 2016 et les 
plages d’ouverture de certains autres ont été 
restreintes. Notre rôle est de donner l’exemple 
en démontrant qu’un accueil physique incon-
ditionnel et un accompagnement sanitaire 

et social de qualité sont possibles. 
Historiquement, c’est sur le mo-
dèle de nos Caso qu’ont été mises en 

place les permanences d’accès aux soins de santé (Pass) 
au sein des hôpitaux. Nous avons aussi été à l’initiative 
des politiques de réduction de risques pour les usagers de 
drogue et les travailleurs du sexe, et nous ne cessons de 
militer pour la reconnaissance des travailleurs-pairs en 
médiation de santé. Nous obtenons ainsi de petites avan-
cées, mais le compte n’y est pas.

Qu’attendez-vous des pouvoirs publics ?
Aujourd’hui, il faut plus de moyens pour l’interpréta-
riat, afin d’éviter erreurs ou retards de diagnostic, faute 
de compréhension entre soignants et patients. La mul-
tiplication des dispositifs de protection sociale réservés 

aux étrangers et leur complexité en écartent 
nombre de bénéficiaires, tout en les stigma-
tisant. Nous réclamons la mise en place d’un 
système médico-social de droit commun ac-
cessible sans délai à tous sans distinction de 
nationalité et de statut administratif. Il est 
également urgent de donner aux structures 
publiques de prise en charge et de prévention 
(hôpitaux publics, PMI, etc.) des moyens à la 
hauteur des besoins de santé des populations.

Les sénateurs viennent de se prononcer  
pour une réduction du budget de l’aide 

médicale d’État (AME). Qu’en pensez-vous ?
C’est irresponsable et honteux ! Chaque année, les dis-
cussions sur l’AME sont l’occasion d’attaques du droit 
fondamental des personnes à se faire soigner. Espérer 
contrôler l’immigration par ce biais est inefficace et in-
digne. De plus, les arguments financiers ne tiennent pas, 
tant ce dispositif représente une part dérisoire du budget 
de l’État. Ce qui est coûteux en termes d’éthique et de 
santé publique, c’est le non-accès aux soins. Laisser la 
santé des personnes étrangères s’aggraver et amputer 
leurs chances de pouvoir vivre et travailler normalement 
sont délétères pour l’ensemble de la société. 

ENTRETIEN RÉALISÉ PAR E. B.

Présidente de Médecins  
du monde depuis juin 2022, 
Florence Rigal dénonce  
les difficultés d’accès aux droits 
des plus démunis et exhorte 
l’État à assumer enfin 
ses responsabilités.

« Ce qui est coûteux, c’est 
le non-accès aux soins »

FLORENCE RIGAL
Présidente de 
Médecins du monde
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Le centre d’accueil de soins et d’orientation de Saint-Denis (Seine-Saint-Denis), le 1er décembre. PHILIPPE LABROSSE/HANS LUCAS
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